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Convoqué le mardi 25 septembre 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, le lundi 1er octobre 2012 à 18H00, sous la présidence de Madame 
le Maire, Hélène Mandroux. 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Annie BENEZECH, Amina 
BENOUARGHA-JAFFIOL, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL , Christian BOUILLE, Agnès BOYER,Nancy 
CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT,Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA 
GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT,  
Christian DUPRAZ, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Catherine LABROUSSE, Gérard 
LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL,Stéphane MELLA, Hélène 
MANDROUX,   Hervé MARTIN, Jacques MARTIN,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Hélène 
QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe 
THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Eva BECCARIA, Nicole BIGAS, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Jean-Louis GELY Arnaud JULIEN, Louis POUGET,Françoise 
PRUNIER , Patrick VIGNAL. 
Absents : 
Sarah EL ATMANI, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Maisons pour tous de la Ville de Montpellier 
Mise à disposition de salle à titre gratuit 

 
 
Sophie BONIFACE-PASCAL rapporte : 

Les Maisons Pour tous de la Ville de Montpellier hébergent chaque année un nombre considérable 
d’associations. 
 
Dans un souci d’homogénéisation du traitement de ces occupations, vous avez validé lors du dernier Conseil 
Municipal du 25 juillet, des modèles de convention de mise à disposition permettant le traitement de toutes les 
situations (occupations ponctuelles ou annuelles). 
Il vous est demandé aujourd’hui de bien vouloir vous prononcer sur les aspects financiers liés à ces 
occupations. 
Le code général de la propriété des personnes publiques prévoit que toute occupation du domaine public 
donne lieu au paiement d’une redevance. 
Le même texte prévoit cependant une exception en permettant que de telles occupations puissent être 
accordées gratuitement aux associations à but non lucratif qui concourent à la satisfaction d'un intérêt général. 
Cette occupation à titre gratuit constitue toutefois une redevance en nature qui doit être valorisée à ce titre tant 
dans les comptes de l’association que dans le budget de la Ville.  
Dans ce cadre, il vous est donc proposé de vous prononcer sur les associations bénéficiaires de cette gratuité. 
A cet effet, un tableau est joint en annexe décrivant le nom de l’association, le type de mise à disposition 
envisagée et le montant valorisable de celle-ci. 
 
Cette gratuité se justifie à plusieurs titres : 

- L’investissement bénévole de l’association dans la vie du quartier 
- L’objet humanitaire, caritatif, citoyen de l’association ou son caractère d’intérêt général, 
- La participation de l’association au projet de la Maison pour tous. 

 
Pour cette saison 2012/2013, les Maisons pour tous de la Ville de Montpellier proposent donc d’ajouter aux 
précédentes validations: 
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- La mise à disposition annuelle de salle à titre gratuit à 48 associations, pour un montant total de 
subvention en nature valorisable de 11 170 €.  

 
Les associations concernées sont : Compagnie des Sherpas, Loum'art, Compagnie Ribosome,  A Tout 
Théâtre, Miss'Terre, L'Aventurine, Athome, Axe Sport, En Corps, Le Moovenement, Arpege, Ker Kréol, 
Art Mouvement et Culture, Comider, Restos du cœur, GFEN, Association A4, ARS, AVEC, Malampia, 
MLJAM, AEDE BG, Ecole des Parents et des Educateurs, Lieux Ressources, ADH , AMIS, APS 34, Cité 
Citoyenne, Jasmin d'Orient, Les Compagnons bâtisseurs, RIRE, Association des Assistantes Maternelles, 
Protection Judiciaire de la Jeunesse, Pathwork à tout cœur, Manish Art, Association Aural, Association Info 
Net service, Association Raiponce, Association Aparsa, L'Autre théâtre, D'un Monde à l'autre, La Draille 
colorée, Association Approches, Association Tango passage, Association Double Croche, Association Echo 
de L'Arche, Association Tutélaire de Gestion, Enfance et famille d'adoption 
 

 
- La mise à disposition ponctuelle de salle à titre gratuit à 33 associations, pour un montant total de 

subvention en nature valorisable de 7 150 €.  
 

Les associations concernées sont : Comité de quartier du Millénaire, Les Blouses Roses, Les danseurs du 
Nil, Comité de Quartier Cévennes et Environs, Comité de Quartier St Clément, SERM, GIPDSUA, AVEC, 
APS 34, COFSEC, ACLE, ASCEVE, AURAL, ACBK, CEVEN, Compagnons Bâtisseurs, Face Hérault, 
GEM, Comité de quartier des Hauts de Massane, Comité de quartier A l’Ecoute Saint Martin, Tiens bon la 
Barre, boutique de gestion Cité Lab', MLJAM, CLCV, Cie Intermezzo, Equilibri's, Ticonodo, Crèche 
Rimbambelle, De l'art et du carton, handic’art, Comité des œuvres sociales des ACM, Gymnsatique 
volontaire section La Martelle, Comité de quartier Rocamble Ouest 

 
 

Le montant de la subvention en nature est calculé en fonction des tarifs appliqués dans les Maisons pour tous, 
votés lors du Conseil municipal du 25 juillet 2011. 
 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil municipal : 
 

- D’approuver le tableau joint en annexe décrivant les associations bénéficiaires de mise à disposition de 
locaux  à titre gratuit ; 

- D’approuver la signature avec ces associations des conventions nécessaires selon les modèles approuvés 
lors de la séance du Conseil Municipal du 25 juillet 2011 

- D’autoriser Madame le Maire, son représentant ou l’Adjoint délégué, à signer tous les documents 
relatifs à cette affaire. 

 
 
Le Conseil adopte. 
                                                                    Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 02/10/2012 
 


